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SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU 

PROTOCOLE DE MONTREAL 

Note du secrétariat

1.
Dans la présente note sont résumées les mesures prises pour donner suite aux décisions adoptées par la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal tenue, à Ouagadougou (Burkina Faso), du 11 au 14 décembre 2000 (voir document UNEP/OzL.Pro.12/9).

Décision XII/1.  Production de bromure de méthyle par les Parties non visées à l'article 5 pour

répondre aux besoins intérieurs fondamentaux en 2001

2.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique d'avril 2001 contient un rapport d'activité du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle qui fait état de l'évolution survenue en ce qui concerne le bromure de méthyle et les solutions de remplacement depuis avril 2000, date à laquelle a paru le précédent rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.

3.
D'après le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, les réductions survenues dans les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 sont bien plus importantes que les réductions fixées au titre du Protocole pour 1999.  La production de bromure de méthyle dont il est fait état pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 (dont sont exclues les quantités produites pour être utilisées comme produits intermédiaires et aux fins de quarantaine et de traitement préalable à l'expédition) a été ramenée de 65 596 tonnes métriques en 1991 (année de référence) à 48 039 tonnes métriques en 1999, soit une réduction de 27 %.  Le volume de la production mentionnée pour 1998 était de 60 375 tonnes métriques.  La consommation de ces pays est passée de 55 923 tonnes métriques en 1991 à 35 553 tonnes métriques environ en 1999, ce qui représente une réduction de près de 36 %.

4.
Les mesures réglementaires régissant l'homologation du bromure de méthyle demeurent le principal obstacle à l'adoption de solutions de remplacement de ce produit, qui est une démarche à la fois lente et coûteuse.  Il en est en particulier ainsi lorsqu'il s'agit du traitement des produits alimentaires.  Etant donné que la demande de produits chimiques de remplacement est faible, il est souvent peu intéressant, d'un point de vue financier, de remplacer le bromure de méthyle;  de ce fait, on ne peut justifier les dépenses afférentes à la mise au point des données nécessaires à leur homologation.  En dépit de ce qui précède, des solutions d'homologation faisant appel à des produits chimiques destinées aux marchés importants sont en cours.

Décision XII/2.  Mesures visant à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur contenant

des chlorofluorocarbones

5.
Au 31 mai 2001, aucune Partie n'avait adressé de notification au Secrétariat concernant les principes actifs des catégories d'inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'une Partie a décidé de considérer comme non essentiels et qui de ce fait ne sont pas autorisés sur son marché intérieur.

6.
Les Parties suivantes ont présenté leurs stratégies nationales ou régionales de transition : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Nouvelle-Zélande, Pologne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

7.
Le Secrétariat rappellera aux Parties non visées à l'article 5 qu'elles doivent élaborer des stratégies nationales ou régionales de transition fondées sur des solutions ou produits de remplacement acceptables du point de vue technique, économique, sanitaire et environnemental;  les stratégies comporteront des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des chlorofluorocarbones cesseront d'être essentiels;  les textes des stratégies devraient être présentés au secrétariat le 31 janvier 2002 au plus tard.

8.
Le Secrétariat a adressé une notification au secrétariat du Fonds multilatéral l'informant que les Parties demandaient qu'il soit envisagé de fournir une assistance technique, financière et autre aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 afin de faciliter la mise au point de stratégies de transition concernant les inhalateurs à doseur ainsi que la mise en oeuvre des activités approuvées y figurant, et il a informé le secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) du fait que les Parties avaient demandé que l'on envisage le même type d'assistance pour les pays à économie en transition pouvant y prétendre.

9.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a établi le nouveau manuel relatif aux demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles qui est en cours de publication.  Le manuel complète et met à jour le précédent manuel d'août 1997.

10.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a examiné la question de la campagne de production de chlorofluorocarbones destinés aux inhalateurs à doseur.  Dans son rapport d'avril 2001, il est procédé à l'examen et à l'analyse de la question.  Le Groupe et son Comité des choix techniques pour les aérosols ont conclu que la démarche la plus indiquée devrait consister à continuer d'assurer les approvisionnements à point nommé le plus longtemps possible.  La dernière campagne de production devrait éventuellement avoir lieu de préférence le plus tard possible au cours de la transition.

Décision XII/3.  Composition du Comité d'application

11.
Le Secrétariat a adressé une notification au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, au Sénégal, à la Slovaquie et au Sri Lanka les informant du fait qu'ils avaient été désignés pour siéger au Comité d'application et leur demandant de donner des précisions quant à leurs représentants.

Décision XII/4.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral
12.
Cette décision a été notifié au Secrétariat du Fonds multilatéral.

Décision XII/5.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties

au Protocole de Montréal

13.
MM. Milton Catelin (Australie) et  P. V. Jayakrishnan  (Inde) ont été informés du fait qu'ils avaient été désignés comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour l'année 2001.

Décision XII/6.  Données et informations communiquées par les Parties en application

des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal

14.
Au 31 mai 2001, 14 des 170 Parties tenues de communiquer des données pour 1998 ne l'avaient pas fait.

15.
Au total, 30 des 172 Parties tenues de communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2000 ne l'avaient pas fait à cette date.

16.
Au 31 mai 2001, 143 des 172 Parties tenues de communiquer des données pour l'année 2000, au 30 septembre 2000, ne l'avaient pas encore fait.

Décision XII/7.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal

et des Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de

Beijing

17.
Au 31 mai 2001, les Amendements de Londres, de Vienne, de Copenhague et de Montréal avaient été ratifiés par 146, 122 et 57 Parties, respectivement.

18.
Sept Parties seulement, à savoir le Canada, le Chili, le Gabon, la Jordanie, le Luxembourg, Palau et la République tchèque, ont ratifié l'Amendement de Beijing au Protocole de Montréal.


Décision XII/8.  Elimination des substances réglementées

19.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a entrepris de constituer un groupe d'étude des techniques de destruction et un groupe d'étude des choix techniques et économiques chargés de récupérer, de gérer et d'éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone.

20.
En coordination avec le Groupe, le Secrétariat a diffusé sur son site Web une lettre à l'intention des Parties leur demandant de désigner des spécialistes des techniques de destruction compétents et expérimentés qui feront partie des groupes d'étude susmentionnés.

21.
L'Allemagne, l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, l’Inde et le Japon ont désigné leurs spécialistes.

22.
Le Secrétariat a coopéré avec le Secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination.  Le Secrétariat de la Convention de Bâle a établi une note sur l'élimination des substances réglementées visées par le Protocole de Montréal et les amendements y relatifs.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique se félicite de la coopération avec les experts de la Convention de Bâle et recommande que cette coopération s'effectue principalement par courrier électronique et qu'elle soit complétée par une ou plusieurs réunions.

Décision XII/9.  Demandes de dérogation pour utilisation essentielle de substances réglementées

présentées par les Parties non visées à l'article 5 pour 2001 et 2002

23.
Les données pour 2000 relatives aux quantités de produits employés aux fins d'utilisations essentielles autres que les opérations de laboratoire et les analyses ont été communiquées par les Parties suivantes : Australie, Canada, Etats-Unis d'Amérique (ainsi que les données révisées pour 1997, 1998 et 1999), Communauté européenne (avec les données pour 1999), Fédération de Russie (les données ne concernent que les halons pour l'année 1999), Hongrie, Japon (données pour 1999 également) et Pologne.

Décision XII/10.
Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances.

24. Le Secrétariat de l’ozone a consulté des organismes compétents sur les différentes manières de mener l’étude.  Il présente les trois formules proposées sur lesquelles les Parties pourraient se pencher afin de prendre une décision en se fondant sur le document intitulé «Résumé des questions à l’ordre du jour de la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/Ozl.Pro/WG.1/21/2, paragraphes 44 à 46)».

Décision XII/11.
Demande d’inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en développement

aux fins du Protocole de Montréal

25. La décision des Parties visant à inscrire le Kirghizistan sur la liste des pays visés à l’article 5 a été communiquée au gouvernement de ce pays.

Décision XII/12.
Demande de retrait de la Slovénie de la liste des pays en développement aux fins

du Protocole de Montréal

26. La décision des Parties visant à retirer la Slovénie de la liste des Parties visées à 
l’article 5 a été communiquée au Gouvernement slovène.

Décision XII/13.
Mandat du Comité d’application et de ses membres

27. Les membres du Comité ont été informés de la présente décision.

Décision XII/14.
Poursuite de l’aide du Fonds pour l’environnement mondial aux pays

à économie en transition

28. Le Secrétariat a informé le secrétariat du FEM qu’il était demandé au Fonds d’indiquer s’il entendait à l’avenir continuer à fournir une assistance aux pays à économie en transition dans le domaine des substances appauvrissant la couche d’ozone.

29. Le secrétariat du FEM a établi un document relatif au financement des activités visant à remédier à l’appauvrissement de la couche d’ozone (GEF/C.17/Inf.13) qui a été présenté au Conseil du FEM lors de sa réunion tenue à Washington, du 9 au 11 mai 2001.

30. A cet égard, le Conseil a demandé au secrétariat du FEM d’établir un document sur les coûts éventuels et les incidences opérationnelles de tout engagement visant à financer les activités des pays à économie en transition tendant à remplacer les HCFC, le bromure de méthyle et les substances apparentées conformément aux dispositions du Protocole de Montréal, en vue de son examen par le Conseil lors de sa réunion de décembre ainsi qu’au cours des débats portant sur la troisième reconstitution du Fonds d’affectation spéciale pour le FEM.

Décision XII/15.
Questions financières : rapport financier et budgets

31. Le montant révisé du budget approuvé pour 2001 est de 4 099 385 dollars.  
Au 30 avril 2001, le montant des contributions versées par les Parties s’élevait à 254 605 dollars.

32. Le montant des contributions non versées au cours des années précédentes s’élevait à 
3 594 749 dollars au 30 avril 2001.

33. Le Secrétariat a fourni une assistance en vue de la participation de spécialistes de pays visés à l’article 5 aux travaux des groupes d’évaluation et de leurs organismes subsidiaires, qui a consisté à fournir un appui financier à neuf experts membres du Groupe de l’évaluation technique et économique, à 33 experts des Comités des choix techniques du Groupe et à un scientifique;  pour la totalité des 43 personnes considérées cela représente un montant de 128 801 dollars.

Décision XII/16.
Organisation des réunions du Secrétariat de l’ozone et du Fonds multilatéral

34. Le Secrétariat de l’ozone et le Secrétariat du Fonds multilatéral coordonnent les dispositions prises aux fins de la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée qui aura lieu à Montréal du 24 au 26 juillet 2001, à la suite de la trente-quatrième réunion du Comité exécutif.  Ils coordonnent également leur démarche en ce qui concerne la décision de tenir la quatorzième réunion des Parties à Buenos Aires en 2002.

Décision XII/17.
Déclaration de Ouagadougou de la douzième réunion des Parties au 
Protocole de Montréal

35. Le rapport de la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/Ozl.Pro.12/9), qui contient la Déclaration de Ouagadougou, a été distribué à toutes les Parties, aux organismes des Nations Unies, à des organisations intergouvernementales, internationales, régionales et nationales et à des organisations non gouvernementales.

Décision XII/18.
Treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal

36. La treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal aura lieu du 16 au 
19 octobre 2001 à Colombo (Sri Lanka), tout comme la deuxième réunion du Bureau de la douzième réunion des Parties au Protocole de Montréal et la vingt-septième réunion du Comité d’application au titre de la procédure de non respect du Protocole de Montréal.
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